
 
 

 

 

DEPARTEMENT DES YVELINES 

 

POLICE  MUNICIPALE 

2026-PM-AR-28 

 

ARRETE PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT SUR 

L’ENSEMBLE DES VOIES COMMUNALES SUR LA COMMUNE 

DE CHANTELOUP- LES-VIGNES 

 

Le Maire de Chanteloup-les-Vignes, 

Vu la loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2213-1 et suivants, 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-8 et suivants 

Vu le Code pénal 

Vu le Code de procédure pénale, 

Vu l’arrêté et l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, modifiés par les textes 

subséquents, 

Considérant la demande du 24 février 2026 par la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & 

Oise - Rue des Chevries 78410 Aubergenville - Téléphone : 01 82 86 00 86, en vue de réaliser dans 

les meilleures conditions, les travaux de traitement des nids de poule et d’affaissement de chaussée 

sur l’ensemble de la commune.  

CONSIDERANT qu’il importe à l’Autorité Municipale de prendre toutes les mesures propres à assurer 
la sécurité publique, 
 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du Jeudi 01 janvier 2026 jusqu’au Jeudi 31 décembre 2026, pour la durée 

nécessaire et selon les besoins des travaux, la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise 

ainsi que ses sous-traitants : 

 TERIDEAL ZA le Petit Aulnay – route de Davron 78450 CHAVENAY 
 DESPIERRE 7 chemin de la Chapelle Saint Antoine 95300 Ennery 

 
 
Sont autorisées à occuper le domaine public afin de procéder aux travaux de traitement des nids de 
poule et d’affaissement de chaussée sur l’ensemble de la commune. 
 

ARTICLE 2 : Les restrictions de circulation et de stationnement ne pourront être appliquées que dans 

la limite de la plage horaire comprise entre 8h et 18h en semaine. 

ARTICLE 3: Une signalisation sera mise en place aux endroits nécessaires pour informer les usagers 

de ces dispositions. La pose de panneau sera assurée si nécessaire par la Communauté Urbaine 

Grand Paris Seine & Oise. 

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47e693e9049e86ad:0xaa3c3b92a837e9eb?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111
https://www.google.com/search?gs_ssp=eJzj4tVP1zc0TEo2i09KMjcwYLRSNagwMU81szROtTQwsUy1MEtMsTKoSEw0TjZOsjRKtDA2T7VMTfLSSc7PzS3NSywtObxSobQoKTEzL1UhvSgxL0WhILEos1ihOBUkoqaQn1mcCgDlOiBZ&q=communaut%C3%A9+urbaine+grand+paris+seine+%26+oise&rlz=1C1ONGR_frFR1186FR1186&oq=communaut%C3%A9+urbain&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUqEAgBEC4YrwEYxwEYgAQYjgUyBwgAEAAYgAQyEAgBEC4YrwEYxwEYgAQYjgUyBggCEEUYOTIHCAMQLhiABDIHCAQQABiABDIHCAUQABiABDIHCAYQABiABDIHCAcQABiABDIHCAgQLhiABDIHCAkQABiABNIBCjEzMjQ4ajBqMTWoAgiwAgHxBWAk_evcd2aj&sourceid=chrome&ie=UTF-8


 
ARTICLE 4: La présente autorisation n’est pas valable pour tous travaux nécessitant des 

tranchées, terrassement, génie civil, pour lesquels une autorisation spécifique devra être 

sollicitée, sauf s’il s’agit de travaux d’urgence non programmables. 

ARTICLE 5: Le présent arrêté sera porté à la connaissance des usagers par son affichage par les soins 

de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise ou de ses sous-traitants. 

ARTICLE 6 : La Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise, ainsi que ses sous-traitants sont 

tenues d’avertir préalablement les services de la Police Municipale par téléphone ou par mail 

(06.18.15.06 76 - police.municipale@chanteloup-les-vignes.fr) dans un délai minimum de 24 heures 

pour les travaux d’urgence et 72 heures pour les travaux d’entretien.  

ARTICLE 7 : Tout intéressé qui désire contester le présent arrêté, peut saisir le Tribunal Administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois. 

ARTICLE 8 : Toutes autorités administratives et de police sont chargées, chacune en ce qui la concerne, 

de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché au droit du chantier. 

 

Fait à Chanteloup-les-Vignes, le 25 février 2026.  

                                                                                                         

                                                                                                                Pour le Maire et par Délégation, 

                                                                                                                      Le Premier Maire Adjoint 

                                                                                     François LONGEAULT 
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